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COMPTE-RENDU 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 1er FEVRIER 2018 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le 1er février, les conseillers communautaires de la Communauté de Communes Cœur et 

Coteaux du Comminges se sont réunis en conseil communautaire, à Villeneuve de Rivière, sur la convocation qui 

leur a été adressée. 

 

Présents / Excusés / Absents  

Procurations / Suppléances 

 

 commune nom  prénom  
1 AGASSAC LACOSTE Victoria Présente 

2 ALAN GUILHOT Jean-Luc Procuration à A Passament 

3 AMBAX ALLARD Pierre Présent 

4 ANAN BRIOL Laurent Présent 

5 ASPRET-SARRAT ABADIE  Claude Présent 

6 AULON FITTE Michel Présent 

7 AURIGNAC BERTRAND  Philippe Présent 

8 AURIGNAC LOSEGO  Jean-Michel Présent 

9 AUSSON BARRAU Yves – Pierre Présent 

10 BACHAS CHEYLAT  Hervé Présent 

11 BALESTA DASQUE Jean-Charles Présent 

12 BENQUE LASSERRE Jean-Claude Procuration à G Loiseau 

13 BLAJAN CASTEX Jean-Bernard Présent 

14 BOISSEDE FRECHOU Alain Présent 

15 BORDES DE RIVIERE CAPERAN-LORENZI Geneviève Présente 

16 BOUDRAC CLARENS Gilles Absent 

17 BOULOGNE SUR GESSE ADOUE Jérôme Présent 

18 BOULOGNE SUR GESSE BOUBEE Alain Présent 

19 BOULOGNE SUR GESSE MEDEVIELLE Pierre Procuration à J Adoue 

20 BOUSSAN BOUBE Patrick Présent 

21 BOUZIN PASSAMENT Alain Présent 

22 CARDEILHAC BOYER Raymond Présent 

23 CASSAGNABERE-TOURNAS LOISEAU Gérard Présent 

24 CASTELGAILLARD LARRIEU Christiane  Présente 

25 CASTERA VIGNOLES POUZOL Thierry Présent 

26 CAZAC MATTIONI Rémédios Présente 

27 CAZARIL-TAMBOURES LEFRANC Gérard Présent 

28 CAZENEUVE-MONTAUT TESSER Josiane Procuration à D Ader 

29 CHARLAS DUCLOS Jean-Pierre Présente 

30 CIADOUX TOUBERT Thierry Présent 

31 CLARAC MANENT-MANENT Jean-Paul Présent 

32 COUEILLES FABARON Bernard Absent 

33 CUGURON BRANGER Pierre Présent 

34 EOUX REY Monique Absente 

35 ESCANECRABE ARSEGUET Jean-Claude Absent 

36 ESPARRON MASSARIN André Suppléé par JC Lajous 
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37 ESTANCARBON FABE  Jean-Paul Présent 

38 FABAS DAMIENS  Gérald Présent 

39 FRANQUEVIELLE NICOLAS Virginie Absente 

40 FRONTIGNAN-SAVES SALLES Thierry Présent – arrivée délibération n°2 

41 GENSAC DE BOULOGNE SABATHE Daniel Absent 

42 GOUDEX DUCASSE Moïse Présent 

43 LABARTHE-INARD ALBENQUE Jacques Suppléé par JY Guchereau 

44 LABARTHE-RIVIERE VOUGNY  Claire Présente 

45 LABARTHE-RIVIERE BRINGUIER Francisca Procuration à C Vougny 

46 LABASTIDE-PAUMES CHARLAS Gabriel Présent 

47 LALOURET-LAFFITEAU LAFFORGUE  Jean-Claude Présent 

48 LANDORTHE BRUNET  Jeanine Procuration à L Cortinas 

49 LANDORTHE CORTINAS Lucienne Présente 

50 LARCAN CABARE  Lucien Présent 

51 LARROQUE RIBES Jean-Claude Absent 

52 LATOUE FERAUT Jacques Présent 

53 LE CUING LACROIX Nathalie Présente 

54 LECUSSAN ENTAJAN Armand Absent 

55 LES TOURREILLES SARRAQUIGNE Denis Présent 

56 LESPITEAU AUBERDIAC  Michel Présent 

57 LESPUGUE FOIX Jean-François Présent 

58 LIEOUX BARUTAUT  Alain Absent 

59 LILHAC SIOUTAC Gilbert Présent 

60 L'ISLE EN DODON CARAOUE François Présent 

61 L'ISLE EN DODON LE ROUX DE BRETAGNE Loïc Présent 

62 L'ISLE EN DODON LASSERRE Guy Absent 

63 L'ISLE EN DODON RASPAUD Pierre Absent 

64 LODES BAQUE  Jean Présent 

65 LOUDET ATHIEL Hervé Absent 

66 MARTISSERRE TOULON Maryse Absente 

67 MAUVEZIN PLANTE Thierry Absent 

68 MIRAMBEAU DE MARCHI Josiane Présente 

69 MIRAMONT DE COMMINGES LACOMME Camille Présent 

70 MOLAS MEDOUS Joëlle Présente 

71 MONDILHAN GASPARD Joseph Présent 

72 MONTBERNARD COUMES Pascal Présent 

73 MONTESQUIEU-GUITTAUT BEAUCHET Patrick Procuration à V Lacoste 

74 MONTGAILLARD SUR SAVE CHAINET Julien Procuration à T Toubert 

75 MONTMAURIN BELAIR Sylvia Présente 

76 MONTOULIEU SAINT-BERNARD SORS  Camille Présent 

77 MONTREJEAU BRILLAUD Philippe Présent 

78 MONTREJEAU DUMOULIN Maryse Présente 

79 MONTREJEAU FENARD Pierrette Absente 

80 MONTREJEAU LORENZI  Guy Absent 

81 MONTREJEAU MIQUEL Eric Procuration à P Brillaud 

82 MONTREJEAU TARISSAN Martine Absente 

83 NENIGAN CRESPIN Damien Absent 

84 NIZAN SUR GESSE SOLLE Mathieu Absent 

85 PEGUILHAN BROCAS Michel Présent 

86 PEGUILHAN CASTEX Marc Présent 

87 PEYRISSAS LOUBEYRE Guy Présent 

88 PEYROUZET LAGRANGE Philippe Présent 

89 POINTIS-INARD PUISSEGUR Jean-Louis Procuration à D Sarraquigne 

90 PONLAT-TAILLEBOURG DOUCEDE Patrick Absent 

91 PUYMAURIN BIASON Valentin Présent 

92 REGADES GASTO  Marlène Suppléée par M Dessens 

93 RIEUCAZE MAYLIN  Claudette Présente 

94 RIOLAS DUPRAT Michel Présent 
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95 SAINT-ANDRE de GALARD Jean Suppléé par E Raulet 

96 SAINT-ELIX SEGLAN ADER Danielle Présente 

97 SAINT-FERREOL BOUAS Thierry Absent 

98 SAINT-FRAJOU DAVEZAC Alain Présent 

99 SAINT-GAUDENS BRUNET  Corinne Procuration à S de Rosso 

100 SAINT-GAUDENS CAZES Josette Absente 

101 SAINT-GAUDENS de ROSSO Stéphanie Présente 

102 SAINT-GAUDENS DUCLOS Jean-Yves Procuration à M Gasto-Oustric 

103 SAINT-GAUDENS GASTO-OUSTRIC Magali Présente 

104 SAINT-GAUDENS GUILLERMIN Joël Procuration à E Riera 

105 SAINT-GAUDENS HEUILLET Eric Absent 

106 SAINT-GAUDENS ISASI Manuel Présent 

107 SAINT-GAUDENS JAMAIN Michel Présent 

108 SAINT-GAUDENS LACROIX Robert Présent 

109 SAINT-GAUDENS LEPINAY Jean-Raymond Présent 

110 SAINT-GAUDENS LOUIS Yves Présent 

111 SAINT-GAUDENS MALET Béatrice Présente 

112 SAINT-GAUDENS MOUNIELOU Catherine Absente 

113 SAINT-GAUDENS NASSIET Yvon Présent 

114 SAINT-GAUDENS NAVARRE Annie Présente 

115 SAINT-GAUDENS PINET Alain Absent 

116 SAINT-GAUDENS PITIOT Jean-Luc Présent 

117 SAINT-GAUDENS PONS Dominique Absente 

118 SAINT-GAUDENS RAULET Isabelle Absente 

119 SAINT-GAUDENS RICOUL Céline Absente 

120 SAINT-GAUDENS RIERA Evelyne Présente 

121 SAINT-GAUDENS SOUYRI Jean-Luc Absent 

122 SAINT-GAUDENS SUBRA  Jean Présent 

123 SAINT-IGNAN ROUEDE  Elisabeth Suppléée par H Dulion 

124 SAINT-LARY-BOUJEAN FARRE Régis Procuration à J Lacroix 

125 SAINT-LAURENT-SUR-SAVE PITOUT Daniel Absent 

126 SAINT-LOUP EN COMMINGES BOUZIGUES Denis Absent 

127 SAINT-MARCET MILLET Chantal Procuration à C Abadie 

128 SAINT-PE-DELBOSC FORTASSIN Jean-Pierre Présent 

129 SAINT-PLANCARD MALLET Alfred Absent 

130 SALHERM TARRAUBE Bernard Présent 

131 SAMAN LACROIX Julien Présent 

132 SAMOUILLAN CHRETIEN Michel Procuration à T Faure 

133 SARRECAVE BOUBEE Evelyne Procuration à S Belair 

134 SARREMEZAN MARC Sandrine Absente 

135 SAUX ET POMAREDE SANSONETTO  Evelyne Présente 

136 SAVARTHES GILLY Martine Suppléée par P Gaspin 

137 SEDEILHAC CASTERAN Philippe Absent 

138 TERREBASSE FAURE Thomas Présent 

139 VALENTINE PUISSEGUR  André Absent 

140 VILLENEUVE DE RIVIERE PLUMET Claude Absent 

141 VILLENEUVE DE RIVIERE SAFORCADA Pierre Absent 

142 VILLENEUVE DE RIVIERE SUBRA  Emilie Procuration à E Sansonetto 

143 VILLENEUVE-LECUSSAN BATMALE Lionel Absent 

 

 

Est nommée secrétaire de séance : Evelyne SANSONETTO  

-------------------- 

 

 

 

 

 



4 

 

 

 

ACCEPTATION RETRAIT DU MURETAIN AGGLO DU  

COMITE DU SIAH DE LA VALLEE DU TOUCH ET DE SES AFFLUENTS 

 

 

Monsieur Alain FRECHOU, Vice-Président expose : 

 

Considérant qu’à compter du 1 janvier 2018, la GEMAPI est une compétence obligatoire de la Communauté 

de communes Cœur et Coteaux du Comminges, 

 

Dans le cadre de cette compétence, à compter du 01/01/2018, la Communauté de communes Cœur et 

Coteaux du Comminges, est membre du SIAH de la Vallée du TOUCH et de ses affluents, par le mécanisme de 

représentation-substitution des communes de Fabas, Labastide Paumés, Cazac et Saint-André, 

 

Le Comité du Syndicat du SIAH de la Vallée du Touch et ses affluents  lors de son Assemblée Générale du 

vendredi 22 décembre 2017 a accepté le retrait du Muretain Agglo. 

 

Monsieur Alain FRECHOU, Vice-Président précise qu’il a été informé de ce projet et que ce retrait concerne les 

missions liées à la GEMAPI et ce à compter du 1er janvier 2018 

 

Monsieur Alain FRECHOU, Vice-Président donne lecture des motifs de cette demande (joints en annexe) 

 

Le Conseil communautaire après en avoir délibéré,  

 

ADOPTE à l’unanimité le retrait du Muretain Agglo 

DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Président afin de finaliser les différentes démarches administratives à 

entreprendre. 

 

POUR :    102 

CONTRE :     

ABSTENTIONS :   2 

 

ADOPTE 

 

 

 

ACCEPTATION RETRAIT DE TOULOUSE METROPOLE DU  

COMITE DU SYNDICAT DU SIAH DE LA VALLEE DU TOUCH ET DE SES AFFLUENTS 

 

 

Monsieur Alain FRECHOU, Vice-président, rappelle qu’à compter du 1 janvier 2018, la GEMAPI est une 

compétence obligatoire de la communauté de communes Cœur et Coteaux du Comminges. 

 

Dans le cadre de cette compétence, à compter du 01/01/2018, la Communauté de communes Cœur et Coteaux 

du Comminges, est membre du SIAH de la Vallée du TOUCH et de ses affluents, par le mécanisme de 

représentation-substitution des communes de Fabas, Labastide Paumés, Cazac et Saint-André. 

 

Monsieur Alain FRECHOU, Vice-président, expose que le Comité du Syndicat du SIAH de la Vallée du Touch et de 

ses affluents lors de son Assemblée Générale du vendredi 22 décembre 2017 a accepté le retrait de Toulouse 

Métropole. 

 

Monsieur Alain FRECHOU, Vice-président, précise qu’il a été informé de ce projet et que ce retrait concerne la 

compétence GEMAPI. 

Monsieur Alain FRECHOU, Vice-président, donne lecture des motifs de cette demande (joints en annexe) 
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Le Conseil communautaire après en avoir délibéré,  

 

ADOPTE à l’unanimité le retrait de Toulouse Métropole 

DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Président afin de finaliser les différentes démarches administratives à 

entreprendre. 

 

POUR :    98 

CONTRE :     

ABSTENTIONS :   7 

 

ADOPTE 

 

 

 

MODIFICATION STATUTAIRE  

DU SYNDICAT DU SIAH DE LA VALLEE DU TOUCH ET DE SES AFFLUENTS 

 

 

Monsieur Alain FRECHOU, Vice-Président, rappelle qu’à compter du 1 janvier 2018, la GEMAPI est une 

compétence obligatoire de la Communauté de communes Cœur et Coteaux du Comminges, 

 

Dans le cadre de cette compétence, à compter du 01/01/2018, la Communauté de communes Cœur et 

Coteaux du Comminges, est membre du SIAH de la Vallée du TOUCH et de ses affluents, par le mécanisme de 

représentation-substitution des communes de Fabas, Labastide Paumés, Cazac et Saint-André. 

 

Monsieur Alain FRECHOU, Vice-Président, expose que le Comité du Syndicat du SIAH de la Vallée du Touch lors 

de son Assemblée Générale du vendredi 22 décembre 2017 a adopté la modification des ses statuts. 

 

Monsieur Alain FRECHOU, Vice-Président, précise qu’il a été informé de ce projet et que cette modification porte 

sur les articles 1 et 2 et concerne l’extension de son objet, la réécriture de la compétence GEMA et la restitution 

de la partie « ETUDES » 

 

Monsieur Alain FRECHOU, Vice-Président, donne lecture des nouveaux statuts (joints en annexes) et plus 

particulièrement des articles 1 et 2 concernés. 

 

Le Conseil communautaire après en avoir délibéré,  

 

ADOPTE à l’unanimité la modification des articles 1 et 2 des statuts du SIAH joints en annexe 

DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Président afin de finaliser les différentes démarches administratives à 

entreprendre. 

 

POUR :    105 

CONTRE :     

ABSTENTIONS :    

 

ADOPTE 

 

 

 

ELECTION DES DELEGUES AU SIAH DE LA VALLEE DU TOUCH ET DE SES AFFLUENTS 

 

 

Monsieur Alain FRECHOU, Vice-Président, rappelle au conseil communautaire que conformément à la loi n°2015-

991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, la Communauté de Communes 

Cœur et Coteaux du Comminges est depuis le 1/01/2018, compétente en lieu et place de ses communes pour la 

compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » appelée communément GEMAPI. 
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Cette compétence est définie par 4 items de l’article L211-7 du Code de l’Environnement : 

1 - L'aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique  

2- L'entretien et l'aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à ce cours 

d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau ; 

5 - La défense contre les inondations et contre la mer ; 

8 - La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 

formations boisées. 

 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, au 1/01/2018,  la communauté de communes est 

automatiquement substituée aux communes de son territoire, qui adhéraient au SIAH du TOUCH et de ses 

affluents au 31/12/2017. Ainsi, il convient de désigner un nombre de délégués égal au nombre de délégués dont 

disposaient précédemment les communes substituées soit 8 délégués titulaires pour la Communauté de 

Communes Cœur et Coteaux du Comminges. 

 

L’assemblée après en avoir délibéré, élit les délégués suivants :  

 

Délégués titulaires 

NOM PRENOM 

ALLARD Pierre 

CHARLAS Gabriel 

DAMIENS Gérald 

DUPRAT Michel 

TARRAUBE Bernard 

FAURE Thomas 

LAJOUS Jean-Claude 

FRECHOU Alain 

 

POUR :    105 

CONTRE :     

ABSTENTIONS :    

 

ADOPTE 

 

 

 

ELECTION DES DELEGUES AU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT 

DE GESTION DE LA SAVE ET DE SES AFFLUENTS 

 

 

Monsieur Alain FRECHOU, Vice-Président, rappelle au conseil communautaire que conformément à la loi n°2015-

991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, la Communauté de Communes 

Cœur et Coteaux du Comminges est depuis le 1/01/2018, compétente en lieu et place de ses communes pour la 

compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » appelée communément GEMAPI. 

 

Cette compétence est définie par 4 items de l’article L211-7 du Code de l’Environnement : 

 

1 - L'aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique  

2- L'entretien et l'aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à ce cours d’eau, 

à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau ; 

5 - La défense contre les inondations et contre la mer ; 

8 - La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 

formations boisées. 
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Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, au 1/01/2018,  la communauté de communes est 

automatiquement substituée aux communes de son territoire, qui adhéraient au Syndicat de Gestion de la Save 

et de ses Affluents au 31/12/2017. Ainsi, il convient de désigner un nombre de délégués égal au nombre de 

délégués dont disposaient précédemment les communes substituées soit 31 délégués titulaires et 31 délégués 

suppléants pour la Communauté de Communes Cœur et Coteaux du Comminges. 

 

Monsieur Alain FRECHOU, Vice-Président, précise que le choix peut porter sur des membres du conseil 

communautaire ou sur tout conseiller municipal d’une commune membre. 

 

Il vous est proposé d’élire les délégués siégeant à ce syndicat jusqu’au 31/12/2017 à savoir : 

 

L’assemblée après en avoir délibéré, élit les délégués suivants :  

 

Délégués titulaires Délégués suppléants 

NOM PRENOM NOM PRENOM 

MOLLE Bernard DASTE Michel 

VERDIER Cédric RODRIGUES Guillaume 

FORTIN Guillaume LLUNELL Thomas 

LAMARQUE Julie MARC François 

BOUBEE Vincent DOT Thierry 

DUCLOS Louis FONTAN Pierre 

BARTHE Dominique DOUGNAC Jacques 

GASPARD Thierry BETIS Sylvain 

TEULE Jean-Marc VIVIES Antoine 

LACAZE Dominique CASTEX Marc 

CASTEX Alain FROST Christopher 

BELAIR Silvia BAQUE Alain 

MALLET Joël PICOT Eric 

TAURIGNAN Alain QUERIAUD Catherine 

VERNIZZI Richard LIONNET Jean 

CASTEX Bernard CAGNIN Emmanuel 

GILOT Fabienne LECRU Gérard 

BOUAS Thierry DEQUE Christian 

BEN ALLAL  Richard BAROUSSE Laurent 

LAGLEYSE Jérôme MARTIN Gilles 
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BERGAMO Eric SALLES Thierry 

FRECHOU Alain DESCAMPS Valérie 

BISTOS Philippe SABUCO Patrick 

ANGOT Gisèle RASPAUD Pierre 

FRONTON Maurice DUFFAUT Agnès 

DANFLOUS André SERRET Gilles 

DROUART Marylise ARSEGUET Georges 

LARRIEU Christiane DARIO Jean-Louis 

LOUBENS Francis DELAS Cyrille 

COUMES Geneviève MARTIN Isabelle 

DENAX Sébastien DAVEZAC Alain 

 

 

POUR :    105 

CONTRE :     

ABSTENTIONS :    

 

ADOPTE 

 

 

 

CREATION TAXE LIEE A LA COMPETENCE GEMAPI 

 

 

Monsieur Alain FRECHOU, Vice-président, présente le rapport suivant :  

 

VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation 

des métropoles, et plus particulièrement ses articles 56 à 59, portant sur la nouvelle compétence de gestion des 

milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) ; 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 de nouvelle organisation territoriale de la république et plus particulièrement 

son article 76, modifiant le texte susvisé en rendant la compétence GEMAPI obligatoire au leur janvier 2018 

; 

VU les dispositions des articles L.211-7 du Code de l'environnement ; 

VU les articLes 1379 et 1530 bis du Code général des impôts ; 

VU les articles L. 5214-16 du CGCT ; 

 

Considérant qu’à compter du 1 janvier 2018, la GEMAPI est une compétence obligatoire de la Communauté de 

communes Cœur et Coteaux du Comminges  

 

Il est proposé au conseil communautaire de délibérer pour 
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- instituer et percevoir la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 

inondations pour l’année 2018; 

- arrêter le produit de ladite taxe à 280 000,00 € pour l'année 2018; 

- charger le président de notifier cette décision aux services préfectoraux et aux services fiscaux. 

 

 

POUR :    105 

CONTRE :     

ABSTENTIONS :    

 

ADOPTE 

 

 

 

CREATION TAXE LIEE A LA COMPETENCE GEMAPI 

 

 

Monsieur Alain FRECHOU, Vice-président, présente le rapport suivant :  

 

VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation 

des métropoles, et plus particulièrement ses articles 56 à 59, portant sur la nouvelle compétence de gestion des 

milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) ; 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 de nouvelle organisation territoriale de la république et plus particulièrement 

son article 76, modifiant le texte susvisé en rendant la compétence GEMAPI obligatoire au leur janvier 2018 

; 

VU les dispositions des articles L.211-7 du Code de l'environnement ; 

VU les articLes 1379 et 1530 bis du Code général des impôts ; 

VU les articles L. 5214-16 du CGCT ; 

 

Considérant qu’à compter du 1 janvier 2018, la GEMAPI est une compétence obligatoire de la Communauté de 

communes Cœur et Coteaux du Comminges  

 

Il est proposé au conseil communautaire de délibérer pour 

- instituer et percevoir la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 

inondations pour l’année 2018; 

- arrêter le produit de ladite taxe à 280 000,00 € pour l'année 2018; 

- charger le président de notifier cette décision aux services préfectoraux et aux services fiscaux. 

 

POUR :    105 

CONTRE :     

ABSTENTIONS :    

 

ADOPTE 

 

 

 

TARIFS 

RELATIFS A LA LOCATION DES ESPACES 

POUR LA MANIFESTATION DES PYRENEENNES 

EDITION 2018 

 

 

Le Président présente le rapport suivant : 

Considérant la manifestation prévue du 14 au 16 septembre 2018 et la nécessité d’encaisser les locations 

d’espaces, 

Je vous propose pour l’édition 2018, les tarifs suivants : 
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A/ PARC DES EXPOSITIONS   

 Stand équipé : Stand, moquette, spots,.. 

 Description Prix au m² 

 Minimum 9 m²,  puis par tranche de 3 m² x 3 m² 85 € 

    

Stand nu : Surface au sol 

 Description Prix au m² 

 Minimum 9 m², puis par tranche de 3 m² x 3 m² 45 € 

 

 

B/  CHAPITEAUX EXTERIEURS  

Stand équipé : Stand, moquette, spots,.. 

 Description Prix au m² 

 Minimum 9 m² ,  puis par tranche de 3 m² x 3 m² 95 € 

    

Stand nu : Surface au sol 

 Description Prix au m² 

 Minimum 9 m² , puis par tranche de 3 m² x 3 m² 65 € 

    

 

C/ MATERIELS (Aire extérieure) 

    

Emplacement extérieur nu :  Surface au sol 

 Description Prix au m² 

 Minimum 50 m² , puis par tranche de 50 m² 15 € 

    

 

D/ LOCATION PAGODE 

    

Location de pagode 

 

 Description Forfait 

 Pagode 5 m x 5m sans plancher 720 € 

 Pagode 5 m x 5 m avec plancher 1 125 € 
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E/ COMMERCES AMBULANTS (confiseurs) 

    

 Forfait pour les 3 jours 555 € 

    

    

 

F/ AMMENAGEMENTS SUPPLEMENTAIRES 

    

Branchement électrique 

 

 Description Forfait 

  Stands monophasé 220 volts 85€ 

 

 

G/ PUBLICITE 

    

Annonces publicitaires 

 

 Description Forfait 

 
Banderoles (à fournir) + 2 annonces publicitaires par jour durant les 3 jours sur 

rings des animaux  (Gascons, Bovins Lait, Bovins viande, Ovins, Equins)  
460 € 

 
Logo sur les panneaux des animaux (à fournir) Blonds, Gascons, Bovins Lait, 

Bovins viande, Ovins, Equins  
2 € par panneaux 

    

 

 

Annonces publicitaires par sono 

 Description Forfait 

 4 annonces publicitaires par jour durant les 3 jours  280 € 

 Mini interview sur site, diffusée pendant la manifestation 100 € 

    

 

Parrainage 

 

 Description Forfait 

 

Le parrainage d'une des sections du concours comprend (pour chaque section: 

publicité du parrain sur la brochure du concours, citation du parrain lors du 

concours, citation du parrain lors de la remise de prix) 

185€ 
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H/ FRAIS DE DOSSIER 

    

 
Forfait pour chaque dossier d'inscription d'un partenaire payant son 

emplacement 
85 € 

 

Pour toute réservation, un acompte de 50% du montant de la participation sera demandé au moment du dépôt 

du dossier. 

 

En conséquence il vous est proposé de  

 

- VOTER les tarifs pour la manifestation des Pyrénéennes comme détaillés ci-dessus, 

- DIRE que les montants seront encaissés par la régie de recettes « Pyrénéennes » 

- AUTORISER le président à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente, 

 

POUR :    105 

CONTRE :     

ABSTENTIONS :    

 

ADOPTE 

 

 

 

MOTION REHABILITATION DU COMMISSARIAT DE POLICE DE SAINT GAUDENS 

 

 

Monsieur Le Président présente le rapport suivant :  

 

Dans le cadre de la mise en place de dispositifs et des actions menées par les communes de Saint-Gaudens, 

Valentine, Miramont de Comminges et Lieoux, en concertation avec les services de l’Etat et de Police Nationale 

sur les problématiques de politique de sécurité au quotidien, il apparait nécessaire de porter une attention 

particulière sur l’état du bâtiment abritant le commissariat de Saint-Gaudens. 

 

En effet, des études pour des travaux de remises aux normes du SAS et du bâtiment en lui-même avaient été 

menées il y a quelques années. A ce jour, ces prestations n’ont pas été réalisées. 

Cette opération qui s’inscrit dans le prolongement des travaux récents de réhabilitation du Tribunal de Grande 

Instance est indispensable. 

 

Aussi, il s’avère nécessaire d’apporter le soutien de l’ensemble de conseil communautaire à ces opérations de 

modernisation afin de maintenir les conditions les plus favorables à l’exercice des missions des personnels de la 

Police Nationale, ainsi qu’à l’accueil des citoyens. 

 

Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Communautaire de : 

 

MARQUER son soutien aux opérations de modernisation sur le bâtiment abritant le commissariat de Saint-

Gaudens. 

 

POUR :    105 

CONTRE :     

ABSTENTIONS :    

 

ADOPTE 

 

La séance est levée. 

 


